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FÊTE DE LA MUSIQUE AVEC INVITÉS EXCEPTIONNELS 
 
La fête de la musique fait partie des nombreux événements rassembleurs proposés et organisés chaque année par la 

ville de Joigny. 

Jeudi 21 juin 2018, les associations musicales mais aussi des passionnés de musique investissent la ville. Un 
évènement exceptionnel sera proposé sur la place de l’ex-gare routière à partir de 18h30. Certain représentants de 
pays feront le déplacement à Joigny.  Des stands avec des artistes, tels qu’un peintre, un tatoueur mais aussi une 
association caritative telle que le Secours catholique, une buvette et un service de restauration seront proposés. Tout 
au long de la soirée, cinq groupes seront présents : FMR (reprises pop-rock), Frères (rock électro), OGMA (Crossover) 
et Dj  Kanatek (hardeteck). Un cracheur de feu fera plusieurs apparitions au cours de la soirée.  
La classe de chant du conservatoire proposera une animation de 17h30 à 18h30 à la bibliothèque de La Madeleine. 

 
L’harmonie municipale défilera depuis le pont Saint Nicolas et la rue Cortel pour arriver au conservatoire à partir de 19h 

et jusqu’à  20h. À partir de 19h, on retrouvera également Jacky Florent (musette) sur la place Saint-Thibault, la chorale 

des Croqs'Notes sur la place Jean de Joigny, la chorale du Club de la bonne nouvelle sur la place Gabriel Cortel et au 

bas de cette rue Cortel les élèves du conservatoire (musiques actuelles). Puis, à 20h30, sur la place Gabriel Cortel 

l’ensemble Choral et de la musique classique avec en première partie  Marie Hélène Pauvert pour des œuvres de Bach, 

Debussy, Haendel, Haydn (piano) et en 2ème partie Frédéric Tronche à la contrebasse et Hugues Duchesnes au piano 

(jazz) dans le cadre des claviers en nocturne. 

À partir de 18h, le restaurant la Fringale (quai Ragobert) proposera des projections de vidéos musicales sur sa 

terrasse. 
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